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1. Objet du titre :  
 

La commune organise une réunion publique pour informer les habitants sur le 
débroussaillement. 

 

 

2. Contenu : 
 

Qui ? La commune s’adresse aux administrés soumis aux obligations légales de 
débroussaillement. 

 

Quoi ? Réunion publique d’information sur les obligations légales de débroussaillement. 

 

Où ? Lieu de la réunion (salle, bâtiment, n° et rue). 

 

Quand ? Date et heure de la réunion. 

 

Pourquoi ? Parce que les habitants doivent débroussailler. Quatre raisons à cela : 

- Les incendies de forêt constituent un risque majeur dans la région et sur la commune. Ils 
occasionnent d’importantes pertes. 

- Le débroussaillement permet de protéger les personnes, les biens et la forêt contre les 
incendies. Il facilite et sécurise l’action des pompiers. 

- Le débroussaillement est une obligation légale qui concerne les propriétaires de 
constructions et de terrains situés en lotissement, zone urbaine (au regard du document 
d’urbanisme), zone d’aménagement concertée ou camping, localisés à moins de 200 m 
d’une forêt. 

- La commune s’engage pour faire respecter la réglementation sur le débroussaillement. 

 

Comment ? La réunion apportera des informations sur la réglementation ainsi que sur les 
aspects techniques du débroussaillement et permettra de répondre aux questions des 
administrés. 

 


